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14 JANVIER 2026 Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal tenue le 14 janvier 2026, 
à 19 h, en visioconférence. 
 
SONT PRÉSENTS : M. CHARLES-ANDRÉ PAGÉ, MAIRE 

MME MARIE-JOSÉE JOLY, DISTRICT NO 1 
M. ÉRICK RICHARD, DISTRICT NO 2 
MME AMÉLIE KALFAIAN, DISTRICT NO 3 
M. FRANÇOIS TREMBLAY, DISTRICT NO 4 
MME FRANCINE CRAIG, DISTRICT NO 5 
M. FABIEN TORRES, DISTRICT NO 6 

 
EST AUSSI PRÉSENTE : MME  ANICK BEAUVAIS, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET  

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE  
 
PUBLIC : ENVIRON 3 PERSONNES 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
Monsieur Charles-André Pagé, maire, agit à titre de président d’assemblée et 
madame Anick Beauvais, directrice générale et greffière-trésorière, agit à titre de 
secrétaire d’assemblée. Après vérification du quorum, la séance est ouverte.  
Il est 19 h. 
 

2026-01-001 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY 
ET RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour, soit adopté comme présenté. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
3. AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1013-2026 

FIXANT LES TAUX DE TAXES ET TARIFS POUR L’ANNÉE 2026 
 
4. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1013-2026 FIXANT LES 

TAUX DE TAXES ET TARIFS POUR L’ANNÉE 2026 
 
5. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 946-5-2025 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT 946-2022 ET SES AMENDEMENTS AFIN DE REVOIR LA 

TARIFICATION APPLICABLE POUR LES SERVICES 
 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
7. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
3. AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1013-2026 

FIXANT LES TAUX DE TAXES ET TARIFS POUR L’ANNÉE 2026 
 
LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY donne un avis de motion du projet de  
Règlement numéro 1013-2026 voulant qu’il y ait adoption, lors d’une séance 
subséquente du Règlement numéro 1013-2026 fixant les taux de taxes et tarifs pour 
l’année 2026. 

  



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

 
2 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
14 JANVIER 2026 

 
 

 

 
4. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1013-2026 FIXANT LES 

TAUX DE TAXES ET TARIFS POUR L’ANNÉE 2026 
 
LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY dépose le projet du Règlement numéro  
1013-2026 voulant qu’il y ait adoption, lors d’une séance subséquente du Règlement 
numéro 1013-2026 fixant les taux de taxes et tarifs pour l’année 2026. 
 

2026-01-002 5. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 946-5-2025 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT 946-2022 ET SES AMENDEMENTS AFIN DE REVOIR LA 

TARIFICATION APPLICABLE POUR LES SERVICES 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion a été dûment donné et un projet du  

Règlement numéro 946-5-2025 a été déposé à la séance 
ordinaire du 10 décembre 2025; 

 
ATTENDU QU’ une dispense de lecture a été demandée, les membres du 

Conseil municipal ayant reçu un exemplaire du Règlement; 
 
ATTENDU QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption dudit Règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY  
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE le Règlement numéro 946-5-2025 est ADOPTÉ et qu’il est décrété ce qui suit : 
 

 
 
ATTENDU QU’ en vertu des articles 244.1 à 244.9 de la Loi sur la fiscalité 

municipale, la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez 
peut établir une tarification pour l’utilisation de ses biens,  
ses services ou ses activités; 

 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE ET ANNEXES 
 
Le préambule et les annexes du présent règlement en font partie intégrante comme 
si au long reproduit. 
 
 
ARTICLE 2 INVALIDITÉ PARTIELLE 
 
Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et également titre par 
titre, chapitre par chapitre, section par section, article par article, paragraphe par 
paragraphe, alinéa par alinéa, de sorte que si un titre, un chapitre, une section,  
un article, un paragraphe ou un alinéa du présent règlement était ou venait à être 
déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement continueraient de 
s’appliquer.  
 

  

 
RÈGLEMENT NUMERO 946-5-2025 SUR LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX 

POUR L’ANNEE 2026 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 946-2022 ET SES AMENDEMENTS 

AFIN DE REVOIR LA TARIFICATION APPLICABLE POUR LES SERVICES 
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ARTICLE 3 OBJET DU RÈGLEMENT  
 
Le présent règlement a pour objet de modifier la tarification de certains services 
municipaux afin de financer les biens, les services et les activités de la municipalité de 
Saint-Alphonse-Rodriguez pour l’année 2026. 
 
 
ARTICLE 4 GÉNÉRALITÉ 
 
Les tarifs, droits et prix mentionnés au présent règlement en regard de chaque bien, 
service ou activité sont imposés et prélevés de toute personne qui désire utiliser ces 
biens ou services ou bénéficier de ces activités. 
 
 
ARTICLE 5 TERRITOIRE VISÉ 
 
Les dispositions du présent règlement s’appliquent à l’ensemble du territoire de la 
Municipalité. 
 
 
ARTICLE 6 FRAIS EXIGIBLES RELATIFS À UN BIEN, SERVICE OU 

ACTIVITÉ 
 
Des frais sont exigibles pour les services suivants et cette liste est non limitative: 
 
1- ADMINISTRATION 

2- LOISIRS ET CULTURE 

3- SÉCURITÉ PUBLIQUE 

4- TRAVAUX PUBLICS 

5- HYGIÈNE DU MILIEU 
 
 
ARTICLE 7 TARIFICATION 
 
Pour les fins d’application, la grille de tarification prévue à l’annexe « A » fait partie 
intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 8 FRAIS EXIGIBLES POUR LA TRANSCRIPTION, LA 

REPRODUCTION ET LA TRANSMISSION DE DOCUMENTS 
ET DE RENSEIGNEMENTS NOMINATIFS 

 
À partir de l'entrée en vigueur du présent règlement, le Règlement sur les frais 
exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents et 
de renseignements nominatifs (R.R.Q., c. A-2.1, r.1.1) adopté en vertu de la  
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), fait partie intégrante du présent 
règlement pour valoir à toute fin que de droits. Toutes les modifications 
subséquentes adoptées par un décret du gouvernement sont applicables au 
moment de la demande. 
 
 
ARTICLE 9 CUMUL DES FRAIS EXIGIBLES 
 
Les frais exigibles prévus au présent règlement s'additionnent les uns aux autres 
lorsqu'une personne demande que la Municipalité lui rende plus d'un des services 
qui y sont mentionnés. 
 

  



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

 
4 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
14 JANVIER 2026 

 
 

 

 
ARTICLE 10 MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
À l’égard de la tarification des biens et services prévue à l’annexe « A », 
tout paiement doit être versé au comptant ou par chèque, fait à l’ordre de la 
municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez, au moment de l’acquisition du bien,  
du service ou de l’inscription à l’activité ou dans les trente (30) jours de la date de 
facturation. 
 
Si le montant n'est pas totalement acquitté dans le délai prescrit, des frais 
d'administration d'un taux équivalant au taux d'intérêt décrété par le Conseil 
municipal en vertu de l'article 981 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1) 
s'appliquent. 
 
 
ARTICLE 11 MODIFICATIONS 
 
Toutes les modifications subséquentes adoptées par la municipalité de 
Saint-Alphonse-Rodriguez sont applicables au moment de la demande. 
 
 
ARTICLE 12 OBLIGATIONS CONNEXES 
 
Le fait pour un requérant d’acquitter ou d’offrir d’acquitter un des montants prescrits 
par le présent règlement pour l’utilisation d’un bien ou d’un service ou pour 
bénéficier d’une activité, ne le dispense pas de respecter les obligations, conditions, 
modalités ou procédures qui sont édictées par règlement ou par résolution de la 
Municipalité pour l’utilisation d’un bien ou d’un service ou pour bénéficier d’une 
activité mentionnée au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 13 DISPOSITIONS ANTÉRIEURES 
 
Le présent règlement remplace le Règlement numéro 891-2019 et ses 
amendements ainsi que toutes résolutions incompatibles avec le présent règlement. 
Dans les cas d’incompatibilité entre les dispositions du présent règlement et celles 
de tout autre règlement de la Municipalité existant au moment de son entrée en 
vigueur ou d’une résolution, les dispositions du présent règlement ont préséance. 
 
ARTICLE 14 RESPONSABLE DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
La greffière-trésorière est responsable de l’application du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 15 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur le 15 janvier 2026. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
Monsieur le maire et les membres du Conseil répondent aux questions des 
citoyennes et citoyens. 
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2026-01-003 7. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L'ordre du jour étant épuisé,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY  
ET RÉSOLU : 
 
QUE la séance extraordinaire soit levée. Il est 19 H 08. 
 
 
 
(SIGNÉ) (SIGNÉ) 
_________________________ ______________________________ 

CHARLES-ANDRÉ PAGÉ  ANICK BEAUVAIS  
MAIRE DIRECTRICE GÉNÉRALE  
 ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE    


